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Introduction

Au Québec, le Programme national de santé publique (PNSP) précise les divers

programmes et services préventifs de santé dentaire publique à mettre en œuvre, tant au

niveau national qu’au niveau régional (Association des dentistes de santé publique du

Québec, 2016). Au début des années 1990, aucun consentement parental n’était

nécessaire pour les services préventifs de santé dentaire publique, car les services offerts

consistaient à promouvoir la santé dentaire par des rencontres de groupe en milieu

scolaire. À partir du milieu des années 1990, avec l’ajout de services dentaires préventifs

au PNSP, le consentement est devenu nécessaire, en vertu de l’article 11 du Code civil

du Québec (Québec, s. d.) :

Des formulaires de consentement ont donc été produits par le ministère de la Santé et

des Services sociaux (MSSS). Le contenu, la durée de validité ainsi que la forme du

consentement ont été adaptés en fonction de la nature des services dentaires préventifs

offerts.

Les professionnels dentaires du réseau québécois de la santé et des services sociaux ont

dû adapter leur façon de travailler, car l’utilisation de formulaires de consentement

demande du temps, une connaissance des enjeux et une vigilance. Avec l’ajout de

services dentaires préventifs dans les écoles secondaires (PNSP 2015-2025) et le virage

de certains établissements scolaires vers un monde sans papier, la santé dentaire

publique doit continuellement s’adapter afin de préserver la validité des consentements et

la sécurité des informations.
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Le but de ce document est de soutenir les professionnels dentaires en santé publique afin

de recueillir des consentements valides dans l’exercice de leurs fonctions. Ce document

vise à :

• définir ce qui constitue un consentement valide, c’est-à-dire un consentement qui

est libre et éclairé, donné par une personne qui en a la capacité et l’aptitude;

• baliser les moyens de communication avec l’usager, son parent ou son tuteur

légal.

1 Principes éthiques de la santé publique

Quatre grands principes éthiques régissent la santé publique :

• le respect de l’autonomie;

• la bienfaisance;

• la non-malfaisance;

• la justice.

Toute action de santé publique devrait respecter ces principes éthiques universels.

1.1 Respect de l’autonomie

« L’autonomie consiste en la capacité fondamentale de chacun d’exercer son jugement

personnel, de décider lui-même de ses choix et de conduire son destin » (Institut national

de santé publique du Québec, 2015, p. 15). Il est impératif pour les professionnels

dentaires en santé publique de reconnaître jusqu’où l’intervention bienveillante doit

s’arrêter pour laisser place au respect de l’autonomie de la personne.

Pour respecter l’autonomie d’une personne, surtout lors de l’obtention d’un consentement

ou d’un refus, le professionnel dentaire doit reconnaître que l’individu possède des

valeurs, normes et croyances qui peuvent différer des siennes (Institut national de santé

publique du Québec, 2015; Massé et Saint-Arnaud, 2003). L’autonomie de la personne

se mesure dans la manière dont le processus de décision s’effectue. Ultimement, il

importe peu que la décision de la personne aille à l’encontre des recommandations du

professionnel dentaire. Ce qui importe, c’est de proposer à la personne le service préventif

qui convient, lui remettre l’information pertinente, répondre à ses questions et respecter

sa décision.
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1.2 Bienfaisance et non-malfaisance

Les notions de bienfaisance et de non-malfaisance font référence à ce qui est dans

l’intérêt de la personne. Tous les services dentaires préventifs sont offerts pour contribuer

au bien-être et à la santé de la population. Ce qu’il faut éviter dans les actions de santé

dentaire publique, c’est que le principe de bienfaisance entre en conflit avec le principe

d’autonomie. Ainsi, il revient toujours à la personne d’accepter ou de refuser le service

offert. L’autonomie de la personne a donc préséance sur le principe de bienfaisance. Le

professionnel dentaire, en tant qu’expert, doit être conscient de cette dualité possible dans

l’exercice de ses fonctions. Par exemple, il ne doit pas influencer un adolescent de 14 ans

pour qu’il accepte le soin dentaire en tenant compte uniquement de l’effet bénéfique du

soin. L’autonomie de l’adolescent doit aussi être respectée.

1.3 Justice

Selon le principe de justice, tous les individus devraient avoir une chance égale. Par

exemple, les enfants à risque élevé de carie devraient avoir une chance égale de recevoir

les scellants dentaires à école (Institut national de santé publique du Québec, 2015). Une

accessibilité égale aux soins est un déterminant de la santé des populations.

Source : Association des dentistes de santé publique du Québec, 2016, p. 10.

Un des mandats de la santé dentaire publique est de permettre un plus grand accès aux

soins dentaires préventifs et ainsi réduire les inégalités sociales de santé. Cependant,

lorsque des formulaires de consentement sont utilisés, la capacité à lire et à comprendre

l’information ainsi qu’à remplir le formulaire peut représenter un problème d’accès aux

soins pour les clientèles moins favorisées sur le plan socioéconomique (Bertrand, 2014;

Giroux, 2014; Québec, Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2006). Ce problème

peut aussi affecter les immigrants récents qui font face à des enjeux linguistiques et
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culturels. Ainsi, l’utilisation de moyens de communication adaptés est nécessaire pour

tendre vers la justice sociale.

2 Rôle de la littératie pour un consentement libre et éclairé

La littératie est la capacité d’une personne à lire et à comprendre un texte, à s’exprimer,

à résoudre un problème ainsi qu’à utiliser les nombres (Bertrand, 2014; Corbeil, 2006).

Essentiellement, la littératie s’applique à une multitude de situations, par exemple pour

comprendre une lettre d’information, effectuer un raisonnement, remplir un questionnaire

médical, résumer un texte, comprendre la posologie d’un médicament, etc. Au Québec,

on estime que la majorité des adultes de 16 ans et plus possède un niveau de littératie

égal ou inférieur à une 1re secondaire, soit l’équivalent d’une personne de 12 ans ou moins

(Bertrand, 2014; Corbeil, 2006).

Afin qu’un usager ait les outils nécessaires pour prendre une décision, il est impératif que

l’information lui soit donnée avec un niveau de littératie accessible. En santé dentaire

publique, les formulaires de consentement sont des formulaires normalisés du réseau de

la santé et des services sociaux qui doivent répondre à certains critères en matière de

contenu. Le professionnel dentaire doit utiliser ces formulaires normalisés pour obtenir le

consentement pour réaliser les services dentaires préventifs. De manière générale,

l’information écrite conviendra à la majorité de la clientèle. Le professionnel dentaire doit

toutefois demeurer disponible pour répondre aux questions des usagers dans un langage

approprié à son interlocuteur. Dans certains cas d’exception où le professionnel dentaire

reçoit un formulaire et qu’il doute de la compréhension du parent ou du tuteur légal, il lui

est permis de communiquer avec celui-ci afin d’obtenir un consentement valide. Le

professionnel dentaire doit utiliser des mots simples, des phrases courtes et des images

au besoin. C’est dans une communication efficace que le rôle du professionnel dentaire

prend tout son sens. La finalité de la décision n’a pas d’importance. Ce qui importe, c’est

la validité du consentement obtenu.

3 La validité du consentement à des soins dentaires

Le consentement doit absolument être obtenu avant de rendre le service dentaire

préventif, et ce, dans un contexte qui permet la réflexion et la discussion. Celui-ci peut

également être retiré en tout temps. Il est à noter que les formulaires devraient être
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complétés à l’aide d’un crayon à encre indélébile (non effaçable) afin d’assurer la fiabilité

de la documentation du dossier de l’usager.

La validité d’un consentement va cependant au-delà d’une simple signature au bas d’un

formulaire. D’abord, le consentement doit être donné par une personne capable et apte.

Ensuite, pour être valide, ce consentement doit également être libre et éclairé.

3.1 La capacité

3.1.1 Personne de 14 ans ou plus

La capacité est une notion juridique objective. Elle réfère à la faculté d’une personne d’être

titulaire de droits et d’exercer ses droits elle-même (KOURI & Philips-Nootens, 2017). Par

exemple, une personne peut exercer son droit de vote à partir de 18 ans. En matière de

consentement aux soins, le mineur de 14 ans ou plus peut consentir seul, en vertu de

l’article 14 du Code civil du Québec (Québec, s. d.) :

Dans le cadre du programme de scellants dentaires dans les écoles, cela peut concerner

les élèves du secondaire. Bien que la participation des parents au consentement ne soit

pas nécessaire d’un point de vue légal, le MSSS encourage les professionnels dentaires

à faire circuler l’information concernant le service dentaire préventif de l’élève vers son

parent.

Pour ce qui est de l’aptitude de l’élève de 14 ans à consentir, il convient d’utiliser le

jugement et la vigilance. Le professionnel dentaire peut se renseigner auprès du titulaire

du groupe concernant l’aptitude à consentir de ses élèves. En cas de doute sur la

compréhension d’un élève, le formulaire de consentement sera acheminé aux parents

même si ce dernier est âgé de 14 ans ou plus.
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3.1.2 Parent ou tuteur légal

Pour un enfant de moins de 14 ans ou une personne inapte à consentir, le consentement

doit nécessairement être donné par son parent ou son tuteur légal. En vertu des

articles 600 et 603 du Code civil du Québec (Québec, s. d.), chacun des deux parents

détient l’autorité parentale à l’égard de son enfant, sauf s’il en a été déchu par le tribunal,

ce qui est une situation exceptionnelle. Ainsi, il n’est pas nécessaire d’obtenir le

consentement des deux parents. Le consentement de l’un sous-entend le consentement

de l’autre. Ce principe s’applique que les parents soient mariés, conjoints de fait ou

divorcés :

Ainsi, lorsque le professionnel dentaire reçoit le formulaire d’un élève, il doit accepter la

décision du parent qui a consenti ou refusé et ne doit pas tenter de communiquer avec

l’autre parent pour renverser la décision.

Exceptionnellement, il se peut que le professionnel soit avisé d’une situation de

mésentente entre le père et la mère de l’enfant. Dans ce cas, son rôle est uniquement de

répondre aux préoccupations des parents et de fournir l’information nécessaire afin

d’assurer un consentement valide. Le professionnel doit demander aux parents d’en venir

à un consensus, faute de quoi il ne pourra pas fournir le service. L’information pertinente

issue des communications avec les parents doit être notée au dossier de l’usager.
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3.2 Le consentement libre et éclairé

3.2.1 Consentement libre

Le consentement repose sur la capacité d’une personne à exprimer sa volonté. Il est libre

lorsque la personne peut exprimer sa volonté sans contrainte ni pression indue de la part

de son entourage ou du personnel traitant (KOURI & Philips-Nootens, 2017). Le

professionnel dentaire doit donner toutes les informations nécessaires et répondre aux

questions posées, mais il doit s’abstenir de convaincre le parent, le tuteur ou l’élève afin

que le consentement demeure libre.

3.2.2 Consentement éclairé

Le consentement est éclairé lorsque la personne a reçu et compris toutes les informations

pertinentes à la prise de sa décision. Il faut que la personne puisse comprendre la nature

du service dentaire préventif, ses avantages et ses inconvénients ainsi que les risques

encourus, s’il y a lieu. Cela implique notamment que des réponses soient fournies aux

questions posées et que des conseils appropriés soient donnés. L’obligation d’informer

adéquatement la personne est une obligation en continu, et ce, jusqu’à la fin du service

rendu.

4 Les consentements en santé dentaire publique

Diverses formes de consentement sont utilisées en santé dentaire publique. Chaque

forme de consentement présente certains avantages et certains inconvénients. C’est

pourquoi les diverses formes de consentement doivent être utilisées au bon moment, pour

la bonne clientèle et en respectant le bon protocole.

4.1 Dépistages de masse

Avant de procéder au dépistage de masse, un usager, son parent ou son tuteur légal

reçoit l’information avec le formulaire normalisé AH-7201 (voir annexe I) et s’il ne

manifeste pas de refus, l’élève sera dépisté. Ce type de formulaire est nécessaire en

1 Le formulaire normalisé AH-720 est disponible à l’adresse suivante : Formulaires normalisés du
réseau (gouv.qc.ca).

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/c6dfb077f4130b4985256e38006a9ef0/4cf5bfd89ea9a64385257ffe006f11de?OpenDocument
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/c6dfb077f4130b4985256e38006a9ef0/4cf5bfd89ea9a64385257ffe006f11de?OpenDocument
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milieu scolaire, car comparativement à la pratique privée, le parent ou le tuteur légal n’est

pas présent lors de l’activité.

4.2 Services dentaires préventifs

Dans le cadre des services dentaires préventifs, les formulaires normalisés AH-7222 et

AH-7233 (voir annexes II et III) sont utilisés afin de recueillir un consentement écrit.

Les informations minimales que doivent comporter les formulaires de consentement sont

les suivantes :

• Deux renseignements sur l’identité de l’élève pour que l’on puisse trouver son dossier

d’usager (par exemple, son nom complet et sa date de naissance).

• Le consentement coché (J’ACCEPTE ou JE REFUSE) et la signature de la personne

qui a rempli le formulaire. L’identité du signataire doit être validée en cas de doute.

Le questionnaire médical rempli. Si celui-ci est incomplet, le professionnel dentaire

peut consulter la fiche santé, mise à jour annuellement par l’école, ou appeler le

parent. La signature du questionnaire médical n’est pas nécessaire si le parent a déjà

signé le consentement au recto du même formulaire (AH-722 et AH-723).

Durant l’année scolaire, le formulaire normalisé AH-7244(voir annexe IV) constitue le

principal outil de communication avec les parents. Cette lettre permet de garder le

consentement actif et informe le parent de sa responsabilité de mettre à jour les

renseignements de santé de son enfant, au besoin. L’encadré suivant figure sur les

formulaires normalisés AH-722, AH-723-AH-724 :

Le questionnaire médical n’a pas à être rempli à chaque rencontre avec l’élève

2 Le formulaire normalisé AH-722 est disponible à l’adresse suivante : Formulaires normalisés du
réseau (gouv.qc.ca).
3 Le formulaire normalisé AH-723 est disponible à l’adresse suivante : Formulaires normalisés du
réseau (gouv.qc.ca).
4 Le formulaire normalisé AH-724 est disponible à l’adresse suivante : Formulaires normalisés du
réseau (gouv.qc.ca).

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/36e747f5dc7d0d6585256e1a006ba727/96d9f7b2f1262e0485257ffe006ffa3c?OpenDocument&Highlight=0,AH-722
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/36e747f5dc7d0d6585256e1a006ba727/96d9f7b2f1262e0485257ffe006ffa3c?OpenDocument&Highlight=0,AH-722
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/36e747f5dc7d0d6585256e1a006ba727/96d9f7b2f1262e0485257ffe006ffa3c?OpenDocument&Highlight=0,AH-723
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/36e747f5dc7d0d6585256e1a006ba727/96d9f7b2f1262e0485257ffe006ffa3c?OpenDocument&Highlight=0,AH-723
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/36e747f5dc7d0d6585256e1a006ba727/4139aaf4d40a233785257ffe006fb261?OpenDocument&Highlight=0,AH-724
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/36e747f5dc7d0d6585256e1a006ba727/4139aaf4d40a233785257ffe006fb261?OpenDocument&Highlight=0,AH-724
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En début d’année, le professionnel dentaire doit remettre aux élèves en suivi dentaire

préventif individualisé le formulaire AH-724 ou une lettre de sa direction, afin de

rappeler aux parents cet encart et la poursuite des services.

4.3 Moyens de communication

La présente section vise à baliser les divers moyens de communication avec l’usager, son

parent ou son tuteur légal pour obtenir un consentement :

• le consentement téléphonique;

• le consentement par courriel;

• le consentement en personne.

4.3.1 Consentement téléphonique

Lorsque le professionnel dentaire rencontre des difficultés avec le retour d’un

formulaire AH-722 ou AH-723, il peut arriver qu’il obtienne le consentement du parent ou

du tuteur légal de l’enfant par téléphone.

Le consentement téléphonique doit être envisagé en dernier recours, lorsque les

tentatives pour obtenir un consentement écrit échouent.

Pour obtenir un consentement téléphonique valide, le professionnel dentaire doit :

• Valider l’identité de son interlocuteur en obtenant son nom, son lien avec l’enfant et la

date de naissance de ce dernier.

• Aborder l’ensemble des informations contenues dans le formulaire AH-722 ou AH-

723. En effet, même par téléphone, le professionnel dentaire a le devoir de livrer toute

l’information nécessaire pour un consentement éclairé.

• Garder une note écrite de l’échange téléphonique au dossier de l’usager. Cette note

doit inclure la date et l’heure de l’appel, l’endroit où l’appel a été effectué, le nom de

la personne contactée et les informations (par exemple, le professionnel dentaire doit

noter qu’il a discuté du contenu du formulaire AH-722 en totalité avec le parent et que

celui-ci accepte ou refuse les services).

4.3.2 Consentement par courriel

Les adresses de courriel personnelles sont habituellement non cryptées. Cela représente

un risque pour la protection des informations personnelles de l’usager. Pour cette raison,
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le professionnel dentaire peut envoyer seulement la documentation vierge à une adresse

de courriel personnelle externe du réseau de la santé et des services sociaux. Le

professionnel dentaire ne peut pas demander le retour du formulaire rempli par courriel. Il

lui est recommandé d’inscrire au bas de sa signature électronique le message suivant afin

de mettre en garde le parent contre l’hameçonnage :

Si le parent ou le tuteur légal retourne son formulaire de consentement par courriel malgré

cette mise en garde, le professionnel dentaire vérifie comme à l’habitude que les

informations sont présentes. De plus, le professionnel inscrit un résumé des échanges

par courriel au dossier de l’usager.

4.3.3 Consentement en personne

Le consentement en personne est possible en présence d’un élève de 14 ans ou plus. Le

professionnel dentaire doit exercer sa vigilance quant à ces enjeux :

• L’âge : Le professionnel dentaire peut demander une carte d’identité ou valider les

renseignements auprès de l’école.

• L’aptitude de l’élève à prendre une décision : Le professionnel dentaire doit être

vigilant même si l’élève est âgé de 14 ans ou plus, celui-ci doit être en mesure de

comprendre les informations fournies.

• La lecture et la compréhension du formulaire de consentement : Le professionnel

dentaire doit valider la compréhension de l’élève et offrir son aide au besoin. Il

pourrait, par exemple, poser quelques questions à l’élève à la suite de sa lecture

du formulaire.

• L’absence de pression : La disposition du local doit permettre au jeune de lire le

formulaire dans un endroit calme, sans être influencé par ses camarades ou le

professionnel dentaire. Le professionnel dentaire a un rôle de soutien si le jeune a

des questions, mais il ne doit en aucun cas influencer la finalité de sa décision.

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ

À noter que l’utilisation du courriel pour le retour de renseignements confidentiels comporte un

risque d’atteinte à la confidentialité. Il vous est recommandé d’imprimer le formulaire de

consentement pour le remplir et de le retourner à l’école. Il vous est aussi possible de téléphoner

directement au professionnel dentaire de santé publique si vous souhaitez lui transmettre des

informations sensibles.
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• Le temps raisonnable à la réflexion entre le moment où l’information est donnée et

le moment où le service est rendu : Il est recommandé au professionnel dentaire

de ne pas réaliser le soin la même journée que la signature du consentement pour

permettre à l’élève d’approfondir sa réflexion et d’en discuter avec ses parents au

besoin.

Pour obtenir un consentement en personne valide, le professionnel dentaire doit :

• Demander l’âge de l’élève.

• Être vigilant sur son aptitude à consentir.

• Lui expliquer son droit de consentir.

• Le diriger vers un endroit calme, à l’écart des autres élèves, afin qu’il puisse lire le

formulaire d’autorisation.

• Après sa lecture, valider sa compréhension de l’information et lui demander s’il a des

questions.

• Lui demander de remplir le formulaire, s’il se sent à l’aise de le faire.

• Conserver le formulaire de consentement signé et le questionnaire médical rempli.

• Remettre à l’élève le formulaire AH-722 ou AH-723 pour qu’il puisse l’apporter à la

maison.

À titre de suggestion, le professionnel dentaire peut apposer sur le formulaire AH-723 un

autocollant indiquant la note suivante : « Étant âgé de 14 ans ou plus, l’élève a pu remplir

son formulaire de consentement pour les scellants dentaires. »

Conclusion

En résumé, le consentement doit :

• être donné par une personne capable : dans le cadre des programmes de santé

dentaire publique, il faut retenir que pour l’enfant de moins de 14 ans, le

consentement doit être donné par le parent ou le tuteur alors que l’enfant de 14

ans ou plus peut consentir seul;

• être donné par une personne apte : la personne qui peut consentir doit

comprendre la nature et le but du service dentaire préventif ainsi que les risques

et les avantages de ce service;
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• être donné librement : le consentement doit être donné sans contrainte ni pression

de la part de l’entourage ou du professionnel dentaire;

• être donné de façon éclairée : la personne doit recevoir toutes les informations

pertinentes pour prendre une décision en toute connaissance de cause.

Concrètement, il faut obtenir le consentement :

• avant que le service ne soit rendu;

• par la personne légalement autorisée;

• après que toutes les informations aient été données;

• sans pression ni pouvoir d’influence;

• avec un délai suffisant pour permettre la réflexion et la discussion

Finalement, si le professionnel dentaire détient un consentement obtenu en bonne et due

forme, mais qu’il ne peut pas fournir les services comme prévu (par exemple, à cause

d’une tempête de neige, de la non-coopération de l’élève, d’un bris d’équipement, etc.), il

devra en informer le parent ou le tuteur légal par une note sur le formulaire AH-724.

Pour toutes les raisons évoquées dans ce document, le professionnel dentaire a le devoir

de prendre le temps nécessaire pour la préparation et le suivi des formulaires de

consentement. Il a de plus le devoir d’appliquer les normes en matière de consentement

pour favoriser les consentements libres et éclairés de la population au regard des services

dentaires préventifs offerts par la santé dentaire publique au Québec.
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Annexe I : formulaire normalisé AH-720 – Activité de dépistage 
dentaire à l’école
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Annexe II : formulaire normalisé AH-722 – Feuillet d’information 
à l’intention des parents : suivi dentaire préventif à l’école
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Annexe III : formulaire normalisé AH-723 – Feuillet d’information 
à l’intention des parents : application de scellant dentaire à 
l’école
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Annexe IV : formulaire normalisé AH-724 – Lettre d’information 
aux parents : services dentaires préventifs rendus à l’école
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